
DEFINITION :

Lasure de protection satinée transparente ou colorée, à base de polyuréthane en phase 

aqueuse - Elle assure  une protection efficace de la surface du bois contre les agressions 

atmosphériques

DOMAINES D'APLLICATION : Intérieur - Extérieur

SUPPORT : Toutes constructions en bois intérieures extérieures.

SPÉCIFICITÉS :

Protection et décoration de la plupart des bois - Hydrofuge - Protège contre les intempéries - 

Anti-UV (sauf incolore) - Protège contre le grisaillement - Microporeuse et souple : laisse 

respirer le bois - Aspect satiné ciré : souligne et met en valeur le veinage du bois - Phase 

aqueuse - Séchage rapide et sans odeur - Facilité d’application et d’entretien - Produit souple 

présentant une bonne adhérence malgré le travail du bois

FAMILLE : AFNOR NF T 36-005 Famille 1 Classe 4a

C.O.V. : 130 gr / litre

LIANT : Dispersion anionique polyuréthane modifiée en phase aqueuse

SOLVANT : Eau

DENSITÉ : 1.02 ± 0.05

EXTRAIT SEC EN POIDS : 32 
± 0.5 %

 en poids

DILUTION : Prêt à l’emploi 

SÉCHAGE À 20° et  65% D'HUMIDITÉ : Hors-poussières : 30 minutes - Sec : 1 heure : recouvrable : 6 heures

ASPECT : Satiné

BRILLANCE : 5% sous 60°

RENDEMENT : 8 à 12 m2 / litre selon la nature du bois

FONDS :

Non revêtus : bois et dérivés sauf les bois à comportements singuliers (iroko, doussié, teck, 

western, red cedar, etc…) Revêtus : bois revêtus d’une ancienne lasure microporeuse 

adhérente - Autres supports, nous consulter

PRÉPARATION DES SUPPORTS :

Conformément aux règles de l’art et au DTU 59.1 auquels s’ajoutent des préparations 

particulières : élimination du grisaillement éventuel. Décapage si ancien vernis ou revêtement 

non microporeux ou mal adhérent - Fonds nus neufs et/ou anciens : dégraissage et élimination 

des exsudations - Ponçage à l’abrasif 80 à 100 - Fonds anciens de nature identique aux fonds 

neufs, recouvert ou non de peinture : par une peinture, vernis ou ciré : décapage ou ponçage 

mécanique - par une lasure écaillée : Elimination par ponçage ou grattage des feuils mal 

adhérents - Par une lasure adhérente : décontamination éventuelle avec anti-mousse - Matage 

des surfaces brillantes et satinées par ponçage 

MISE EN ŒUVRE DU SYSTÈME :
Valo Lasure s’applique en 2 ou 3 couches sur fonds préparés, dans certains cas, la première 

couche sera diluée à 5% d’eau. 

CONDITIONS D'APPLICATION : Conditions climatiques d’application : conformément à la norme NF P 7 4 - 2 0 1 - 1 .

TRAVAUX EXTÉRIEURS :
En travaux extérieurs, la température ne devra pas être inférieure à + 5°C et l’hygrométrie ne 

devra pas être supérieure à 80% d’humidité relative

TRAVAUX INTÉRIEURS :
En travaux intérieurs, la température ne devra pas être inférieure à + 8°C et l’hygrométrie ne 

devra pas être supérieure à 65% d’humidité relative.

CONSERVATION :
Sous abri, 1 an dans l' emballage d'origine, non ouvert et à température comprise entre 5° et 

35°

CONDITIONNEMENT : 1 litre et 3 litres

MATÉRIEL D'APPLICATION : Brosse spéciale acrylique, rouleau, airless

ENTRETIEN : Lessivable

NETTOYAGE DU MATÉRIEL : Eau, ne pas laisser sécher
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